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Erwägungen
E. 43
et les réf. citées). 2.2.2 L’appelant conteste la recevabilité des pièces produites par l’intimée à l’appui de sa réponse à l’appel, à savoir un courrier et ses annexes qu’elle a adressés le 30 août 2018 à la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de La Côte à la suite de l’audience de mesures provisionnelles du 28 août 2018, au cours de laquelle l’appelant a indiqué qu’il retirait l’allégué 17 de sa requête de mesures provisionnelles relatif aux revenus locatifs nets de 20'500 fr. qu’il encaissait en sus des revenus provenant de son activité indépendante et a produit un lot de pièces comportant notamment des extraits de sa comptabilité ainsi que de relevés de comptes bancaires ouverts à son nom. En l’espèce, l’intimée n’avait aucune raison de produire les pièces litigieuses, tendant à démontrer que la partie adverse percevait les revenus locatifs précités en sus des revenus provenant de son activité
- 13 - indépendante, avant que la partie adverse retire son allégué relatif audits revenus locatifs à l’audience de mesures provisionnelles et produise à cet effet un lot de pièces. Dès lors que le premier juge n’était pas en mesure de prendre en compte le courrier du 30 août 2018 et ses annexes, la clôture de l’instruction ayant été prononcée à l’audience précitée, on ne saurait reprocher à l’intimée de ne pas avoir produit les moyens de preuve en première instance, de sorte que ces pièces sont recevables. Quant aux pièces produites par l’appelant, elles figurent déjà toutes au dossier de première instance, si bien qu’elles sont également recevables. 3. L’appelant se prévaut d’une constatation manifestement inexacte des faits. 3.1 3.1.1 Il soutient d’abord que le premier juge se serait trompé en retenant qu’il réalisait un revenu mensuel total de 11'194 francs. Il fait valoir que les avances qu’il a prélevées chaque mois de la caisse de la menuiserie ne correspondent pas à ses revenus nets puisque ces avances auraient, en 2016 et 2017, dépassé la part du bénéfice net lui revenant et que ce dépassement aurait été financé pour partie au débit de la ligne de crédit de la menuiserie auprès de l’ [...], pour le solde par le prélèvement de fonds propres qu’il avait investis dans sa menuiserie. Se fondant sur les comptes de son entreprise, il prétend que ses revenus se monteraient en réalité, revenus locatifs inclus, à 112'769 fr. en 2016 (113'049 fr. d’avances + 24'000 fr. de solde dû en 2015 – 44'779 fr. 71 d’avances excédentaires financées par un emprunt bancaire et par prélèvement de fonds propres, plus 20'500 fr. de revenus locatifs nets) et à 96'093 fr. 65 en 2017 (112'200 fr. d’avance – 36'606 fr. 35 d’avances excédentaires financées par un emprunt bancaire et par prélèvement de fonds propres, plus 20'500 fr. de revenus locatifs nets), de sorte que son revenu mensuel net moyen serait de 8'702 fr. 60.
- 14 - 3.1.2 Pour les indépendants, le revenu est constitué – lorsqu'une comptabilité est tenue dans les règles – par le bénéfice net d'un exercice, à savoir la différence entre les produits et les charges ; en l'absence de comptabilité, il s'agit de la différence du capital propre entre deux exercices (Chaix, Commentaire romand, CC1, Bâle 2010, n. 7 ad art. 176 CC [Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210]). En cas de revenus fluctuants, pour obtenir un résultat fiable, il convient de tenir compte, en général, du bénéfice net moyen réalisé durant plusieurs années (TF 5A_246/2009 du 22 mars 2010 consid. 3.1, in FamPra.ch 2010 p. 678 et les réf. citées). A cet égard, la jurisprudence préconise de prendre en considération comme revenu effectif le bénéfice net moyen du compte d'exploitation des trois ou quatre dernières années (TF 5A_ 246/2009 du 22 mars 2010 consid. 3.1, FamPra.ch. 2010 p. 678; TF 5P_342/2001 du 20 décembre 2001 consid. 3a). 3.1.3 En l’espèce, force est de constater que les allégations de l’appelant quant à sa capacité contributive n’ont cessé de fluctuer au cours de la procédure puisqu’il a commencé par exposer dans sa requête de mesures provisionnelles que ses prélèvements s’étaient montés à 113'049 fr. en 2016, l’entreprise accusant un déficit de 74'632 fr., et à 112'200 fr. en 2017, et qu’il avait au surplus encaissé des revenus locatifs nets de 20'500 francs. Il a ensuite supprimé à l’audience de mesures provisionnelles son allégué relatif à la perception des revenus locatifs précités, au motif, selon le courrier de l’intimée du 30 août 2018, qu’il ne se justifiait pas de prendre en compte les revenus locatifs précités car ils servaient à renflouer l’entreprise qui se porterait mal. Enfin dans son mémoire d’appel, il ne conteste plus la prise en compte des revenus locatifs de 20'500 fr. mais soutient qu’il y aurait lieu de déduire de ses revenus sa part au déficit de l’entreprise. Ces explications à géométrie variable n’apparaissent guère convaincantes, la force probante des extraits comptables produits par l’appelant devant être relativisée en l’absence de pièces justificatives permettant notamment de contrôler ses allégations quant à la comptabilisation des revenus locatifs de
- 15 - 20'500 fr. ou aux pertes d’exploitation de son entreprise. On ignore en particulier si ces revenus correspondent à des loyers encaissés pour la location de l’atelier de [...] ou des appartements en copropriété de [...] et, dans l’hypothèse où ils concerneraient effectivement les appartements de [...], pour quelle raison ces revenus locatifs sont comptabilisés à parts égales entre les associés alors que l’appelant détient une part de copropriété de trois cinquièmes sur ces appartements et que son associé en détient deux cinquièmes. Enfin, il ressort de la pièce « détermination du revenu imposable 2016 » (P. 5bis du bordereau produit par l’appelant le 26 juin 2018) que l’appelant aurait réalisé en 2016 un revenu de 108'765 fr. 48 après déduction de la perte d’exploitation de 74'632 fr. mais compte tenu des revenus locatifs de 20'500 francs. Ce montant de 108'765 fr. 48 correspond à celui qu’il a déclaré dans sa déclaration d’impôt 2016 à titre de revenu de l’activité indépendante principale, cette déclaration comportant toutefois en outre un montant de 45'043 fr. à titre de revenus provenant de ses biens immobiliers. Compte tenu des allégations divergentes de l’appelant quant à la manière de calculer ses revenus et des contradictions ressortant des titres produits, particulièrement en ce qui concerne la comptabilisation des pertes d’exploitation de son entreprise et de ses revenus immobiliers, il y a lieu de s’en tenir aux éléments chiffrés ressortant des décisions de taxation fiscale de l’appelant pour les années 2014, 2015 et 2016, la force probante de ces moyens de preuve s’avérant indiscutablement supérieure aux extraits de comptabilité et calculs de l’appelant, étant pour le surplus relevé que l’intimée ne conteste pas la pertinence des données retenues par l’autorité de taxation. En l’occurrence, il ressort de ces décisions que l’appelant a réalisé un revenu provenant de l’activité principale indépendante se montant à 122'069 fr. en 2014, 98'772 fr. en 2015 et 108'765 fr. en 2016, soit en moyenne un revenu de 109'868 fr. par année ou de 9'155 fr. par mois. Par ailleurs, toujours selon les déclarations fiscales de l’appelant, ses immeubles lui ont procuré des revenus se montant à 41'408 fr. en 2014, 75'542 fr. en 2015 et 45’043 fr. en 2017, ce qui correspond à un revenu moyen de 53'997 fr. par année ou de 4'500 fr. par mois. On retiendra dès lors, au degré de la vraisemblance requise en
- 16 - matière de mesures provisionnelles, que la capacité contributive de l’appelant se monte en moyenne à 13'655 fr. (9'155 + 4'500) par mois. 3.2 3.2.1 L’appelant fait ensuite grief au premier juge d’avoir mal constaté les faits en ce qui concerne les frais de logement de l’intimée. Il soutient que ces frais, pris en compte à hauteur de 894 fr. 85 par mois, n’auraient dû être mis à la charge de l’intimée qu’à concurrence d’un tiers de ce montant puisqu’elle occupe la maison familiale avec ses deux fils majeurs. Il y aurait ainsi lieu de retenir que les frais de logement de l’intimée se monteraient à 298 fr. 30, ce qui porterait ses charges mensuelles totales à 3'708 fr. 65. 3.2.2 En matière de concubinage, le principe selon lequel on ne prend en considération que la moitié de l’entretien de base est justifié par le fait que la vie commune engendre une réduction des coûts globaux de base. Il est dès lors en principe applicable à toutes les formes de vie commune, notamment celle entre débirentier et parent ou grand-parent, même si l’on n’est pas en présence d’un concubinage. Il n’en demeure pas moins qu’il est admissible de traiter différemment la stabilité et les synergies découlant d’une vie commune avec un enfant majeur que celle résultant d’un concubinage (TF 5A_433/2013 du 10 décembre 2013 consid. 3.4, FamPra.ch 2014 p. 715 ; Juge délégué CACI 28 mars 2018/203 et les réf. citées). On peut déduire du minimum vital du crédirentier la participation d'un enfant majeur vivant avec lui (TF 5A_769/2016 consid. 4.2). Une participation équitable doit être estimée compte tenu de ses possibilités financières. Le Tribunal fédéral a considéré qu'aucune participation au loyer ne doit être retenue si l'enfant majeur doit s'entretenir seul avec un salaire de 1'000 fr. (TF 5C.45/2006 du 15 mars 2006, consid. 3.6). Il n'y a dès lors pas lieu de retenir une participation d'un enfant majeur réalisant un revenu d'apprenti de 550 fr., mais, à l'inverse, il n'y a pas lieu d'ajouter à la base mensuelle du crédirentier une base mensuelle pour enfant de 600 fr., la pension en faveur de l'enfant majeur devant être dissociée de celle versée au crédirentier (Juge délégué
- 17 - CACI 23 décembre 2013/637 ; Juge délégué CACI 16 mai 2014/268 : idem pour un salaire d'apprenti entre 770 et 1400 fr.). 3.2.3 En l’espèce, les enfants des parties, qui vivent sous le même toit que leur mère, sont tous deux en formation, le premier effectuant un stage linguistique et prévoyant de s’inscrire à la [...] pour la rentrée de septembre prochain et le second étudiant au gymnase. Ils ne réalisent aucun revenu, l’appelant ne prétendant par ailleurs pas qu’il contribuerait à leur entretien. Dès lors que la participation d’un enfant majeur aux charges du ménage doit être estimée compte tenu de ses possibilités financières, il n’y a pas lieu en l’occurrence de retenir une participation des enfants aux frais de logement de leur mère, ni a fortiori de retenir à titre de base mensuelle d’entretien de l’intimée la moitié du montant de base mensuel prévu pour un couple marié, à l'instar de ce qui se pratique en présence de deux personnes vivant en concubinage et disposant toutes deux d'un revenu. Les charges de l’intimée retenues par le premier juge à raison de 5'038 fr. 30 par mois seront dès lors confirmées, étant relevé que la situation pourra être revue si les enfants devaient devenir indépendants financièrement, percevoir une contribution d’entretien pour eux-mêmes ou ne plus remplir les conditions de l’art. 277 al. 2 CC concernant l’obligation d’entretien de l’enfant majeur. 4. 4.1 L’appelant invoque ensuite une violation de l’art. 125 CC. Il soutient, dès lors que le Tribunal fédéral a jugé dans l’arrêt TF 5A_623/2017 du 14 mai 2018, publié aux ATF 144 III 298, que le principe de l’unité du jugement de divorce n’excluait pas une décision partielle limitée au principe du divorce, notamment lorsque l’une des parties souhaitait se remarier, que les contributions d’entretien en cours de procédure de divorce ne devraient plus être calculées en vertu de l’art. 163 CC mais de l’art. 125 CC, de manière à assurer l’égalité entre plaideurs. Puisque l’intimée est autonome financièrement, que les parties sont séparées depuis 2011 et qu’elles souhaiteraient toutes deux divorcer,
- 18 - l’intimée n’aurait ainsi plus droit à une contribution provisionnelle d’entretien. 4.2 4.2.1 Même lorsqu'on ne peut plus sérieusement compter sur la reprise de la vie commune, ce que le juge du fait doit constater, l'art. 163 CC demeure la cause de l'obligation d'entretien réciproque des époux en mesures protectrices de l'union conjugale. Aux termes de cette disposition, mari et femme contribuent, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de la famille (al. 1) ; ils conviennent de la façon dont chacun apporte sa contribution [...] (al. 2) ; ce faisant, ils tiennent compte des besoins de l'union conjugale et de leur situation personnelle (al. 3). Pour fixer la contribution d'entretien, selon l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC, le juge doit partir de la convention, expresse ou tacite, que les époux ont conclue au sujet de la répartition des tâches et des ressources entre eux. Il doit ensuite prendre en considération qu'en cas de suspension de la vie commune (art. 175 ss CC), le but de l'art. 163 CC, soit l'entretien convenable de la famille, impose à chacun des époux le devoir de participer, selon ses facultés, aux frais supplémentaires qu'engendre la vie séparée. Il se peut donc que, suite à cet examen, le juge doive modifier la convention conclue pour la vie commune, pour l'adapter à ces faits nouveaux. C'est dans ce sens qu'il y a lieu de comprendre la jurisprudence consacrée dans l'ATF 128 III 65, qui admet que le juge doit prendre en considération, dans le cadre de l'art. 163 CC, les critères applicables à l'entretien après le divorce (art. 125 CC) pour statuer sur la contribution d'entretien et, en particulier, sur la question de la reprise ou de l'augmentation de l'activité lucrative d'un époux. Ainsi, le juge doit examiner si, et dans quelle mesure, au vu de ces faits nouveaux, on peut attendre de l'époux désormais déchargé de son obligation de tenir le ménage antérieur, en raison de la suspension de la vie commune, qu'il investisse d'une autre manière sa force de travail ainsi libérée et reprenne ou étende son activité lucrative. En effet, dans une telle situation, la reprise de la vie commune, et donc le maintien de la répartition antérieure des tâches, ne sont ni recherchés ni vraisemblables ; le but de l'indépendance financière des époux, notamment de celui qui jusqu'ici
- 19 - n'exerçait pas d'activité lucrative, ou seulement à temps partiel, gagne en importance. Cela vaut tant en matière de mesures protectrices de l'union conjugale, lorsqu'il est établi en fait qu'on ne peut plus sérieusement compter sur une reprise de la vie commune, qu'en matière de mesures provisionnelles durant la procédure de divorce, la rupture définitive du lien conjugal étant à ce stade très vraisemblable. En revanche, ni le juge des mesures protectrices de l'union conjugale, ni celui des mesures provisionnelles ne doit trancher, même sous l'angle de la vraisemblance, les questions de fond, objet du procès en divorce, en particulier celle de savoir si le mariage a influencé concrètement la situation financière du conjoint (ATF 137 III 385 consid. 3.1 ; TF 5A_584/2018 du 10 octobre 2018 consid. 5.1.1). 4.2.2 Sous le titre marginal « Décision unique », l’art. 283 al. 1 CPC consacre le principe de l’unité du jugement de divorce. Des exceptions sont prévues à l’al. 2 pour la liquidation du régime matrimonial, laquelle peut être tranchée dans une procédure séparée pour de justes motifs, et selon l’al. 3 pour le partage de la prévoyance professionnelle, qui peut être renvoyée dans son ensemble à une procédure séparée si des prétentions de prévoyance à l’étranger sont concernées et qu’une décision relative au partage peut être obtenue dans l’Etat en question. Le principe de l'unité du jugement de divorce, selon lequel le tribunal prononce le divorce et règle également les effets de celui-ci dans sa décision, n'exclut cependant pas une décision partielle limitée au principe du divorce, lorsque les deux époux consentent à une telle décision ou lorsque l'intérêt de l'un des époux à obtenir une décision partielle limitée au principe du divorce est supérieur à l'intérêt de l'autre conjoint à obtenir une décision unique réglant tant le principe du divorce que les effets de celui-ci (ATF 144 III 298). 4.2.3 Selon la jurisprudence, une décision viole le principe de l’égalité de traitement consacré à l’art. 8 al. 1 Cst. (Constitution fédérale du 18 avril 1999 ; RS 101) lorsqu’elle établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer, ou qu’elle omet de faire des distinctions qui s’imposent
- 20 - au vu des circonstances, c’est-à-dire lorsque ce qui est semblable n’est pas traité de manière identique et ce qui est dissemblable ne l’est pas de manière différente. Il faut que le traitement différent ou semblable injustifié se rapporte à une situation de fait importante (ATF 134 I 23 consid. 9.1). 4.3 A l’encontre du texte de l’art. 276 al. 1, 2e phr., CC, mais compte tenu de la dérogation que la jurisprudence précitée (ATF 144 III 298) a apportée à l’art. 283 CPC, on peut effectivement se demander si, après un prononcé séparé du divorce tel que prévu par cette jurisprudence, les contributions d’entretien provisionnelles continuent d’avoir pour fondement le principe de solidarité ancré à l’art. 163 CC ou si, au contraire, elles ne devraient pas plutôt être fixées en application de l’art. 125 CC, comme le soutient l’appelant. Mais cette question, qui se pose tout particulièrement en cas de remariage de l’une des parties en cours de litispendance, peut rester ouverte en l’espèce. En effet, même si les contributions d’entretien provisionnelles devaient – éventuellement à certaines conditions – être fixées en application de l’art. 125 CC après le prononcé séparé du divorce, il n’en resterait pas moins qu’avant un tel prononcé, l’obligation d’entretien continuerait d’être fondée sur l’art. 163 CC. Contrairement à ce que soutient l’appelant, il n’y aurait pas d’inégalité injustifiée de traitement à appliquer cette dernière disposition légale à tous les plaideurs encore mariés, même dans les cas où l’un d’eux serait en droit d’obtenir un prononcé séparé du divorce, car il ne tiendrait précisément qu’à celui-ci de faire dissoudre le lien matrimonial par un jugement partiel et de se mettre ainsi dans la catégorie des plaideurs auxquels l’art. 163 CC ne serait plus applicable. Le grief de l’appelant s’avère ainsi infondé. 5.
- 21 - 5.1 L’appelant conteste enfin la clé de répartition de l’excédent des parties à raison de deux tiers pour l’épouse et d’un tiers pour le mari, faisant valoir que ce faisant le premier juge aurait attribué à l’épouse une contribution de prise en charge déguisée. Il soutient, dès lors que les enfants sont majeurs, qu’il n’existe aucun motif de s’écarter du principe d’une répartition de l’excédent à parts égales entre les parties. 5.2 Selon la méthode du minimum vital avec répartition de l’excédent, lorsque le revenu total des conjoints dépasse leur minimum vital de base du droit des poursuites (art. 93 LP [loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite ; RS 281.1]), auquel sont ajoutées les dépenses non strictement nécessaires, l’excédent est en règle générale réparti par moitié entre eux (TF 5A_46/2009 du 22 mai 2009 consid. 4 ; ATF 114 II 26), à moins que l'un des époux doive subvenir aux besoins d'enfants mineurs communs (ATF 126 III 8 consid. 3c et les arrêts cités, JdT 2000 I 29) ou que des circonstances importantes ne justifient de s’en écarter (ATF 119 II 314 consid. 4b/bb). 5.3 En l’espèce, il n’y a pas lieu d’attribuer à l’épouse une part prépondérante du disponible, dès lors que les enfants sont majeurs et que la charge que représente leur entretien, respectivement la contribution qui leur est due, doit désormais être prise en compte selon l’art. 277 al. 2 CC. La présence des deux enfants majeurs du couple, qui ne réalisent aucun revenu, ne constitue dès lors pas une circonstance particulière permettent de déroger au principe de la répartition par moitié de l’excédent. Au surplus, on ne saurait reprocher au premier juge de s’être fondé, pour fixer les revenus et charges des parties, sur les éléments chiffrés ressortant de leur situation actuelle, dès lors que la convention de mesures protectrices de l’union conjugale ne contient aucune indication en ce qui concerne les montants retenus pour la fixation de la contribution d’entretien litigieuse et qu’il est en conséquence impossible de les actualiser. 5.4 En définitive, il y a lieu de s’en tenir à un partage du disponible des époux à parts égales, les enfants majeurs n’ayant pas le droit de participer au train de vie des parents. Les modalités de leur entretien
- 22 - devront être négociées directement avec le père, dès lors qu’il ne ressort pas du dossier qu’ils auraient accepté que leur mère les représente en lien avec la contribution à leur propre entretien. La capacité contributive du mari se monte à 13'655 fr. par mois, tandis que celle de l’épouse est de 6'950 fr. par mois. Compte tenu des charges essentielles des époux s’élevant à 5'038 fr. 30 pour le mari et à 4'305 fr. 20 pour l’épouse, leur disponible se monte respectivement à 8'615 fr. et à 2'645 fr. en chiffres arrondis, soit une part au disponible de chacun des époux de 5'630 fr. ([8'615 + 2645] : 2). Déduction faite de son disponible, la contribution due pour l’entretien de l’épouse s’élève à 2'985 fr. par mois. Le chiffre I du dispositif de l’ordonnance attaquée sera dès lors réformé en conséquence. 6. 6.1 Au vu de ce qui précède, l’appel doit être partiellement admis et l’ordonnance réformée dans le sens du considérant qui précède. 6.2 Compte tenu de l’adjudication respective des conclusions des parties (art. 106 al. 2 CPC), les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à la charge de l’appelant à raison de cinq sixièmes (500 fr.) et à la charge de l’intimée à raison d’un sixième (100 fr.). Celle-ci versera ainsi à l’appelant la somme de 100 fr. à titre de restitution partielle de l’avance de frais fournie par ce dernier (art. 111 al. 2 CPC). La charge des dépens est évaluée à 2'100 fr. pour chacune des parties, de sorte que, compte tenu de ce que les frais – comprenant les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC), – doivent être mis à la charge de l’appelant à raison de cinq sixièmes et de l’intimée à raison d’un sixième, l’appelant versera en définitive à l’intimé la somme de 1'400 fr. à titre de dépens.
- 23 - Par ces motifs, le juge délégué de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est partiellement admis. II. L’ordonnance est réformée au chiffre I de son dispositif comme il suit : I. Dit que A.N.________ contribuera à l’entretien de B.N.________, née [...] par le régulier versement d’une pension mensuelle de 2'985 fr. (deux mille neuf cent huitante-cinq francs), payable d’avance le premier de chaque mois en mains de la bénéficiaire, dès et y compris le 1er juillet 2018 ; L’ordonnance est confirmée pour le surplus. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de l’appelant A.N.________ par 500 fr. (cinq cents francs) et à la charge de l’intimée B.N.________ par 100 fr. (cent francs). IV. L’intimée B.N.________ doit verser à l’appelant A.N.________ la somme de 100 fr. (cent francs) à titre de restitution partielle d’avance de frais de deuxième instance. V. L’appelant A.N.________ doit verser à l’intimée B.N.________ la somme de 1'400 fr. (mille quatre cents francs) à titre de dépens de deuxième instance.
- 24 - VI. L’arrêt est exécutoire. Le juge délégué : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : - Me Cédric Aguet (pour A.N.________), - Me Yann Oppliger (pour B.N.________), et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de La Côte. Le juge délégué de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).
- 25 - La greffière :
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